
PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. MÉKINAC 
MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-ROCH-DE-MÉKINAC 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de la 
Paroisse de Saint-Roch-de-Mékinac, tenue à la salle des séances du Conseil 
situé au 1216 rue Principale, ce quatrième jour de mars 2020 (04/03/2020) à 
compter de 19 heures et à laquelle sont présents les membres suivants : 
  
 Marlène Doucet Lucie Geoffrion Micheline Demers 
 Gaétan Beauchesne  
 Sont absents : Robert Tessier, Serge Trudel  
 
Tous formants quorum sous la présidence de Guy Dessureault, maire. Mme 
Sylvie Genois, secrétaire-trésorière, est aussi présente. 
 
Résolution 2020-03-035 Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par Marlène Doucet 
appuyé par Lucie Geoffrion 
et résolu d’adopter l’ordre du jour ci-dessous présenté. 

1. Ouverture. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 05 février 2020. 
4. Présentation des comptes. 
5. Adoption du règlement 014-2020. 
6. Avis de motion et dépôt de projet du règlement 015-2020 « Règlement 

harmonisé sur la sécurité publique et la protection des personnes et des 
propriétés (RHSPPPP). 

7. Reconnaissance honorifique Denise D. Defoy. 
8. Medial Services-Conseils-SST – Honoraires. 
9. Femmes de Mékinac – Demande d’appui financier. 
10. Construction et pavage Boisvert – Remboursement de la retenue. 
11. Demande d’appui financier M.R.C. Mékinac – Festival country 2020. 
12. Groupe Ultima – Renouvellement assurance municipalité & camping. 
13. Rapport de l’inspecteur en environnement et bâtiment. 
14. Lettre d’appui Club Vlimeux pour dépôt de projet à MRC de Mékinac. 
15. Soumission Test-tech – Choloration route 155. 
16. Remplacement d’une porte au 1210, route Ducharme (caserne des 

pompiers). 
17. Ministère Environnement – Décision de la sanction administrative 

pécuniaire. 
18. Varia – Réparation du camion F-150. 
19. Période des questions. 
20. Levée de l’assemblée. 

-Adoptée- 
  
Résolution 2020-03-036 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 05 février 2020 
 
Il est proposé Gaétan Beauchesne 
appuyé par Marlène Doucet 
et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 05 février 2020 tel 
que rédigé. 

-Adoptée- 
 
Résolution 2020-03-037 Présentations des comptes à payer 
 
ATTENDU que pour l’approbation des comptes à payer du mois de février 2020 
chacun des membres du conseil municipal de la Municipalité de la Paroisse de 
Saint-Roch-de-Mékinac a reçu un rapport exhaustif des dépenses pour cette 
période. 
Il est proposé par Micheline Demers 
appuyé par Marlène Doucet 
et résolu que des comptes au montant 98 873.28 $ soient acceptés et payés. 



-Adoptée- 
Je soussignée, Sylvie Genois, secrétaire-trésorière de la Municipalité de St-
Roch-de-Mékinac, certifie que la Municipalité possède les fonds ou crédits 
nécessaires de l’ordre de 98 873.28 $ sont disponible en date du 04 mars 2020. 

Sylvie Genois  
Secrétaire-trésorière 
 
Résolution 2020-03-038 Adoption du règlement 014-2020 
 
ATTENDU qu’un avis de motion et le dépôt du projet du règlement numéro 014-
2020 décrétant la rémunération, l’allocation et le remboursement des dépenses 
des élus municipaux a été donné à la séance ordinaire du 5 février 2020; 
ATTENDU qu’une copie du projet de règlement a été remise aux membres du 
conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les 
membres présents déclarent avoir lu ce projet de règlement et qu’ils renoncent à 
la lecture de ce règlement; 
ATTENDU que ce règlement est adopté en vertu des pouvoirs que confèrent les 
lois municipales. 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Gaétan Beauchesne 
appuyé par Lucie Geoffrion 
et résolu : 

• QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
• QUE soit adopté le règlement numéro 014-2020 décrétant la 

rémunération, l’allocation et le remboursement des dépenses des élus 
municipaux. 

-Adoptée- 
 

Gaétan Beauchesne, conseiller par la présente : 
• donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le 

règlement numéro 015-2020 règlement harmonisé sur la sécurité 
publique et la protection des personnes et des propriétés; 

• dépose le projet de règlement numéro 015-2020 règlements harmonisés 
sur la sécurité publique et la protection des personnes et des propriétés 
(RHSPPP). 

 
Résolution 2020-03-039 Reconnaissance honorifique Denise D. Defoy 
 
ATTENDU la demande de Stéphane Defoy; 
ATTENDU que cette demande concerne à souligner l’implication de sa mère 
Denise D. Defoy pour ses nombres années de bénévolat auprès du Club de 
l’Âge d’Or de la municipalité de Saint-Roch-de-Mékinac. 
Il est proposé par Marlène Doucet 
appuyé par Lucie Geoffrion 
et résolu ce qui suit : 

• autoriser la dépense au montant de 46 $ - Trophée BHP 
• que le maire Guy Dessureault lui remettre une plaque honorifique lors de 

cette fête du 7 mars 2020. 
-Adoptée- 

 
Résolution 2020-03-040 Medial Services-Conseils-SSt – Honoraires 
 
Il est proposé par Marlène Doucet 
appuyé par Micheline Demers 
et résolu ce de renouveler l’entente relative au regroupement d’employeurs aux 
fins de l’assujettissement à des taux personnalisés et au calcul de ces taux pour 
l’année 2020. 

-Adoptée- 
 

  



Résolution 2020-03-041 Femmes de Mékinac – Demande d’appui financier 
 
Il est proposé par Lucie Geoffrion 
appuyé par Marlène Doucet 
et résolu d’accorder un montant de 100 $ comme contribution financière a 
Femmes de Mékinac pour les aider è atteindre leur objectif qui est d’organiser 
une journée conférence sur le territoire de Mékinac. 

-Adoptée- 
 

Résolution 2020-03-042 Construction et pavage Boisvert – Remboursement 
de la retenue 
 
ATTENDU les travaux réalisés en 2018 pour la réfection chaussée 6e, 3e rue et 
rue Dumont par Construction et pavage Boisvert; 
ATTENDU qu’il y avait une retenue pour ces travaux; 
ATTENDU que ces travaux sont achevés et conforme aux conditions du marché 
le 5 février 2020. 
Il est proposé par Gaétan Beauchesne 
appuyé Micheline Demers 
et résolu de rembourser à Construction et pavage Boisvert le montant de la 
retenue soit 8 226.43 $ taxes incluses. 

-Adoptée- 
 

Résolution 2020-03-043 Demande d’appui financier M.R.C. Mékinac – 
Festival country 2020 
 
ATTENDU qu’un montant de 1 000 $ par municipalité est accordé via le FDT 
pour soutenir les bénévoles et le rayonnement de notre festival country 2020. 
Il est proposé par Marlène Doucet 
appuyé par Gaétan Beauchesne 
et résolu ce qui suit; 

• la municipalité demande à la MRC de Mékinac cet appui financier de 
1 000 $ pour le Festival country 2020 qui se tiendra du 01 au 05 juillet 
2020 au camping municipal & marina de St-Roch-de-Mékinac. 

-Adoptée- 
 
Résolution 2020-03-044  Groupe Ultima – Renouvellement assurance 
municipalité et camping 
 
Il est proposé par Gaétan Beauchesne 
appuyé par Micheline Demers 
et résolu ce qui suit : 

• d’accepter le renouvellement de contrat d’assurance de la municipalité et 
du camping de La Municipale, assurance des municipalités; 

• refuser l’assurance des cyberrisques proposé par PMA assurances au 
coût de 500 $/annuel. 

-Adoptée- 
 
Résolution 2020-03-045  Rapport de l’inspecteur en environnement et 
bâtiment 
 
Il est proposé par Lucie Geoffrion 
appuyé par Gaétan Beauchesne 
et résolu d’accepter le dépôt du rapport de l’inspecteur en environnement et 
bâtiment pour le mois de février 2020. 

-Adoptée- 
 
Résolution 2020-03-046  Lettre d’appui Club Vlimeux pour dépôt de projet à 
MRC Mékinac 
 
ATTENDU que la Club Vlimeux demande à la municipalité d’adopter et 
d’appuyer leur projet de dépôt 2020-2021 à la MRC de Mékinac; 



ATTENDU que ce projet consiste à remplacer 3 traverses de cours d’eau 
majeurs et désuets par 3 ponceaux en acier galvanisé sur le chemin du lac 
Vlimeux sud (prolongement du chemin du Domaine-de-la-Colonie); 
ATTENDU que ce projet doit être déposé dans le programme d’aide aux 
villégiateurs sur les terres du domaine de l’État de la MRC de Mékinac. 
Il est proposé par Micheline Demers 
appuyé par Marlène Doucet  
et résolu d’appuyé la demande du Club Vlimeux. 

-Adoptée- 
 

Résolution 2020-03-047  Soumission Test-Tech – Choloration route 155 
 
ATTENDU la soumission de la compagnie Test Tech Inc. de Saint-Augustin-de-
Desmaures, numéro 20-114; 
ATTENDU que cette soumission est pour la chloration sur la route 155 au coût 
de 5 538 $ taxes en sus. 
Il est proposé par Micheline Demers 
appuyé par Lucie Geoffrion  
et résolu d’accepter cette soumission conséquemment aux résultats des tests 
d’eau si le réseau n’est pas conforme aux normes du ministère. 

-Adoptée- 
 

Résolution 2020-03-048 Remplacement d’une porte au 1210, route 
Ducharme (caserne des pompiers) 
 
Il est proposé par Gaétan Beauchesne 
appuyé par Marlène Doucet 
et résolu ce qui suit : 

• autoriser la dépense pour l’achat et l’installation d’une porte 39 X 80 en 
acier pour le 1210, route Ducharme (caserne des pompiers). 

-Adoptée- 
 

Résolution 2020-03-049  Ministère Environnement – Décision de la sanction 
administrative 
 
ATTENDU que la décision de la sanction administrative suite à la demande de 
réexamen no 401794332 est confirmée par le Ministère de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques; 
ATTENDU que la municipalité a eu des manquements commis entre le 1er juillet 
et 1er octobre 2018. 
Il est proposé par Gaétan Beauchesne 
appuyé par Micheline Demers 
et résolu d’autoriser le paiement pour la sanction pécuniaire de 3 500$. 

-Adoptée- 
 

Résolution 2020-03-050  Réparation camion F-150 
 
ATTENDU que le camion Ford F-150 a besoin de réparation à l’intérieur de la 
cabine ainsi qu’à l’extérieur; 
ATTENDU l’estimé de Remorquage 24 h de Yamachiche au coût de 3 127.50 $. 
Il est proposé par Lucie Geoffrion 
appuyé par Micheline Demers 
et résolu d’accepter cette estimation et d’autoriser le maire à faire réparer le 
camion Ford F-150. 

-Adoptée- 
 
La levée de l’assemblée est proposée par Lucie Geoffrion, appuyé par Marlène 
Doucet. Il est 19 heures 28. 
 
 __________________ ____________________________ 
Guy Dessureault, maire Sylvie Genois, Secrétaire-trésorière 
 
« Je, Guy Dessureault, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal » 
 

 


